
A C T O B A  
Base juridique Me dias et Communication 

w w w . a c t o b a . c o m  
 
 

Re solution du Conseil du 29 juin 1995 
Sur les nouveaux de veloppements des communications mobiles et personnelles au sein de l'Union 

europe enne 
 
 
Le Conseil des communaute s europe ennes, 
 
Vu le traite  instituant la Communaute  
europe enne,  

Conside rant que, a la suite de l'examen de 1992 
du secteur des te le communications, le Conseil a 
invite  la Commission, dans sa re solution 
93/213/CE du 22 juillet 1993, a publier un »Livre 
vertê  sur les communications mobiles et 
personnelles, que la Commission a adopte  le 27 
avril 1994 ;  

Conside rant que la Commission a conduit, sur 
cette base, une large consultation et a pre sente  
au Parlement europe en et au Conseil une 
communication sur l'issue de la consultation 
relative au »Livre vertê  sur les communications 
mobiles et personnelles,  

Se fe licite de la large consultation qui a e te  
mene e par la Commission sur les principes et 
objectifs fondamentaux du »Livre vertê  sur les 
communications mobiles et personnelles et note 
le consensus qui en est re sulte , ainsi que les 
domaines dans lesquels un parfait consensus 
n'a pu ˆ tre trouve  ;  

Apporte son appui a l'e laboration d'un cadre 
re glementaire favorable au de veloppement du 
secteur des communications mobiles et 
personnelles, conforme a la re forme globale du 
secteur des te le communications ;  

ConsidÉ re comme objectifs prioritaires pour le 
de veloppement du secteur des communications 
mobiles et personnelles, de garantir dans l'Union 
europe enne:  

a) la ge ne ralisation de la concurrence sur la 
fourniture de communications mobiles et 
personnelles, et l'octroi de licences selon des 
critÉ res objectifs, transparents, proportionne s et 
non discriminatoires ;  

b) que seuls des motifs lie s aux exigences 
essentielles, notamment l'utilisation efficace du 
spectre de fre quences, puissent limiter le 
nombre de licences octroye es pour les 
communications mobiles et personnelles ;  

c) une concurrence loyale sur le marche  des 
communications mobiles et personnelles, 

notamment le respect de l'interdiction des 
subventions croise es anticoncurrentielles ;  

d) dans le cadre de la re forme ge ne rale des 
te le communications et compte tenu de la 
ne cessite  de promouvoir la concurrence loyale, 
la combinaison ade quate des services de 
communications mobiles et fixes ;  

e) la leve e des obstacles re glementaires a la 
possibilite  de conclure de maniÉ re non 
discriminatoire des accords de 
commercialisation de services de 
communications mobiles et personnelles, cette 
activite  de commercialisation devant ˆ tre re gie 
par un code de conduite afin d'assurer la 
protection des inte rˆ ts des consommateurs ;  

f) que les Etats membres autorisent, dans les 
meilleurs de lais possibles, les ope rateurs a 
interconnecter directement les re seaux de 
communications mobiles et fixes ou mobiles 
entre eux ;  

g) le de ploiement, par les Etats membres, des 
meilleurs efforts pour mettre en place, dans les 
de lais les plus rapproche s, un re gime de libre 
e tablissement et de libre utilisation des 
infrastructures par les exploitants de services de 
communications mobiles et personnelles pour 
l'exercice des activite s pre vues par leur licence ;  

h) dans le cadre des activite s du Comite  
europe en des radiocommunications (ERC) et 
conforme ment a la re solution 90/166/04 du 
Conseil du 28 juin 1990, une re partition plus 
e quilibre e du spectre de fre quences entre ses 
diffe rentes utilisations ;  

i) sur la base du me canisme de de cision de 
l'ERC, la mise a disposition, a temps, de bandes 
de fre quences ade quates, de maniÉ re a soutenir 
le de veloppement et l'introduction prioritaires de 
technologies et de systÉmes de communications 
mobiles et personnelles conformes aux normes 
europe ennes ;  

j) la de finition, d'ici au 1er juin 1996, d'une 
approche harmonise e des autorisations pour les 
communications mobiles et personnelles par 
satellite, aprÉ s e tude par le Comite  europe en 
pour les questions re glementaires de 
te le communications (ECTRA);  
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Note la ne cessite  d'actions comple mentaires 
dans les domaines suivants :  

a) e tablir des calendriers clairs en matiÉ re de 
normalisation, de nume rotation et de fre quence 
pour les communications mobiles et 
personnelles ;  

b) e tablir des conditions ne cessaires afin de 
parvenir a la reconnaissance mutuelle de 
conformite  de tous les terminaux de 
radiocommunications ;  

c) approfondir un ensemble de questions 
d'inte rˆ t public, notamment:  

- les effets e ventuels des e missions 
radioe lectriques sur la sante  publique et la 
se curite  des personnes,  

- les opportunite s de de veloppement de l'emploi, 
et les besoins de formation qui pourraient ˆ tre 
ge ne re s par cette e volution,  

- les questions relatives a la protection du 
consommateur,  

- les problÉmes esthe tiques et 
environnementaux susceptibles d'̂ tre cre e s par 
l'installation d'antennes ;  

d) continuer a soutenir l'e volution vers le 
systÉme universel de te le communications 
mobiles (UMTS) conside re  comme la principale 

contribution aux futures communications 
personnelles ;  

Souligne l'importance d'un accÉ s comparable et 
effectif aux marche s des pays tiers et d'un 
recours ge ne ralise  aux normes internationales, 
dans toute la mesure possible, en ce qui 
concerne les technologies, e quipements et 
services de communications mobiles et 
personnelles ;  

Note l'intention de la Commission de soutenir la 
cre ation d'un forum europe en pour les services 
de communications mobiles et personnelles ;  

Note les propositions pre sente es par la 
Commission dans sa communication ;  

Invite la Commission a proposer au Parlement 
europe en et au Conseil les mesures concourant 
a la re alisation des objectifs prioritaires et des 
principales actions comple mentaires identifie s 
ci-dessus ;  

Demande a la Commission de faire rapport au 
parlement europe enne et au conseil sur les 
progrÉ s re alise s en ce qui concerne la mise en 
oeuvre et les effets des mesures vise es dans la 
pre sente re solution, pour le 1er janvier 1997. 
 
 
 

 
 
 


